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BCF Gestion Premium
Tarif forfaitaire

Portefeuille (CHF) Commission annuelle

Jusqu’à 500’000 1.40 %

De 500’000 à 1 million 1.30 %

De 1 à 5 millions 1.20 %

A partir de 5 millions 1.00 %

Frais inclus

•	 Commission d’administration
•	 Commission de gestion
•	 Commission de courtage
•	 Encaissement de coupons et de titres
•	 Transactions en capital
•	 Frais de compte liés
•	 Relevé de portefeuille
•	 Relevé fiscal suisse

Mode de calcul

La tarification ci-dessus s’applique à chaque porte-
feuille, y compris les liquidités, de manière individuelle

Minimum facturé

Aucun

Montant minimum d'investissement

CHF 250'000.-

Frais exclus, facturés en sus

•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

Facturation

•	 Trimestrielle
•	 La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés 

en Suisse ou au Liechtenstein  
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BCF Gestion Durable
Tarif forfaitaire

Portefeuille (CHF) Commission annuelle

Jusqu’à 500’000 1.40 %

De 500’000 à 1 million 1.30 %

De 1 à 5 millions 1.20 %

A partir de 5 millions 1.00 %

Frais inclus

•	 Commission d’administration
•	 Commission de gestion
•	 Commission de courtage
•	 Encaissement de coupons et de titres
•	 Transactions en capital
•	 Frais de compte liés
•	 Relevé de portefeuille
•	 Relevé fiscal suisse

Mode de calcul

La tarification ci-dessus s’applique à chaque porte-
feuille, y compris les liquidités, de manière individuelle

Minimum facturé

Aucun

Montant minimum d'investissement

CHF 250'000.-

Frais exclus, facturés en sus

•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

Facturation

•	 Trimestrielle
•	 La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés 

en Suisse ou au Liechtenstein  
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Minimum facturé

Aucun

BCF Gestion Distribution
Tarif forfaitaire

Portefeuille (CHF) Commission annuelle

Jusqu’à 500’000 1.55 %

De 500’000 à 1 million 1.40 %

De 1 à 5 millions 1.30 %

A partir de 5 millions 1.10 %

Frais inclus

•	 Commission d’administration
•	 Commission de gestion
•	 Commission de courtage
•	 Encaissement de coupons et de titres
•	 Transactions en capital
•	 Frais de compte liés
•	 Relevé de portefeuille
•	 Relevé fiscal suisse

Mode de calcul

La tarification ci-dessus s’applique à chaque porte-
feuille, y compris les liquidités, de manière individuelle

Montant minimum d'investissement

CHF 250'000.-

Frais exclus, facturés en sus

•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

Facturation

•	 Trimestrielle
•	 La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés 

en Suisse ou au Liechtenstein  
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Minimum facturé

Aucun

Montant minimum d'investissement

CHF 3'000'000.-

BCF Gestion Signature
Tarif forfaitaire

Portefeuille (CHF) Commission annuelle

Jusqu’à 5 millions 1.35 %

A partir de 5 millions 1.15 %

Frais inclus

•	 Commission d’administration
•	 Commission de gestion
•	 Commission de courtage
•	 Encaissement de coupons et de titres
•	 Transactions en capital
•	 Frais de compte liés
•	 Relevé de portefeuille
•	 Relevé fiscal suisse

Mode de calcul

La tarification ci-dessus s’applique à chaque porte-
feuille, y compris les liquidités, de manière individuelle

Frais exclus, facturés en sus

•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

Facturation

•	 Trimestrielle
•	 La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés 

en Suisse ou au Liechtenstein  
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Commission d’administration

BCF Conseil
Tarif individuel

Dépôt-titres (CHF) Commission annuelle

Tous les montants 0.25 %

•	 Commission de conseil
•	 Commission de courtage
•	 0.15 % sur la valeur nominale des titres hypothécaires, 

minimum CHF 25.-, maximum CHF 150.-
•	 CHF 25.- par police d’assurance ou divers documents

La facturation se compose de la commission d’administration et de la commission de conseil

•	 CHF 500.- forfait annuel pour tout dépôt-titres conte-
nant des actions de sociétés locales non-cotées en 
bourse et en nantissement de crédit

•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

Frais exclus, facturés en sus

Frais inclus

•	 Commission de conseil
•	 Frais de compte liés
•	 Relevé de portefeuille
•	 Relevé fiscal suisse

Frais exclus, facturés en sus

•	 Commission d’administration
•	 Commission de courtage
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

Commission annuelle

Dépôt-titres (CHF) Fonds BCF BCF Focus List* Autres actifs

Jusqu’à 500’000 Gratuit 0.30 % 0.55 %

De 500’000 à 1 million Gratuit 0.30 % 0.45 %

De 1 à 5 millions Gratuit 0.30 % 0.35 %

A partir de 5 millions Gratuit 0.30 % 0.25 %

*La BCF Focus List correspond à une sélection d’instruments financiers établie par la Banque. La liste à jour est disponible sur demande 
auprès de votre conseillère ou conseiller.

Mode de calcul

La tarification ci-dessus s’applique à chaque dépôt-titres 
de manière individuelle

Minimum facturé

CHF 2’000.- par an

Montant minimum d’investissement

CHF 250’000.-

Facturation

•	 Trimestrielle
•	 La TVA est facturée en sus pour les clients 

domiciliés en Suisse ou au Liechtenstein  

-30 %
Tarifs préférentiels sur les commissions de courtage
cf. « Commission de courtage actions et obligations », « Commission de courtage fonds de placement » et « Com-
mission de courtage produits dérivés » pour une description détaillée des frais de transaction correspondants

Commission de conseil
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Commission d’administration

BCF Execution only

Dépôt-titres (CHF) Commission annuelle

Tous les montants 0.25 %

Mode de calcul

La tarification ci-dessus s’applique à chaque dépôt-titres 
de manière individuelle

Minimum facturé

CHF 50.- par an

Facturation

•	 Trimestrielle
•	 La TVA est facturée en sus pour les clients 

domiciliés en Suisse ou au Liechtenstein

•	 Commission de courtage
•	 0.15 % sur la valeur nominale des titres hypothécaires, 

minimum CHF 25.-, maximum CHF 150.-
•	 CHF 25.- par police d’assurance ou divers documents

•	 CHF 500.- forfait annuel pour tout dépôt-titres conte-
nant des actions de sociétés locales non-cotées en 
bourse et en nantissement de crédit

•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

Frais exclus, facturés en sus

Montant minimum d’investissement

Aucun
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BCF Fonds de placement

1 Les frais du fonds (TER) sont intégrés directement dans le calcul du prix du fonds de placement

Mode de calcul
La tarification ci-dessus s’applique à chaque dépôt-titres 
de manière individuelle

Facturation
•	 Trimestrielle
•	 La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés 

en Suisse ou au Liechtenstein  

Frais inclus
•	 Commission d’administration
•	 Commission de gestion
•	 Commission de courtage
•	 Encaissement de coupons et de titres
•	 Transactions en capital
•	 Frais de compte liés
•	 Relevé de portefeuille
•	 Relevé fiscal suisse

Frais exclus, facturés en sus
•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

Plan d’investissement

Dépôt-titres (CHF) Commission annuelle

Tous les montants 0.25 %1

Frais inclus 
•	 Commission d’administration
•	 Commission de conseil
•	 Commission de courtage
•	 Encaissement de coupons et de titres    
•	 Transactions en capital
•	 Frais de compte liés
•	 Relevé de portefeuille
•	 Relevé fiscal suisse

Frais exclus, facturés en sus
•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

1 Les frais du fonds (TER) sont intégrés directement dans le calcul du prix du fonds de placement

Mode de calcul
La tarification ci-dessus s’applique à chaque dépôt-titres 
de manière individuelle

Facturation
•	 Trimestrielle
•	 La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés 

en Suisse ou au Liechtenstein  

Minimum facturé

Aucun

Minimum facturé

Aucun

Montant minimum d’investissement

Aucun

Montant minimum d’investissement

Aucun

Commission annuelle

Dépôt-titres (CHF) Yield, Balanced, 
Growth, Equity

Equity Switzerland 
Risk Mitigation

Tous les montants 0.25 %1 1.00 %

Produits BCF / FKB
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BCF Prévoyance 

Plan de prévoyance

Dépôt-titres (CHF) Commission annuelle

Tous les montants Gratuit 1

Frais inclus

•	 Commission d’administration
•	 Commission de conseil
•	 Commission de courtage
•	 Encaissement de coupons et de titres
•	 Transactions en capital
•	 Frais de compte liés
•	 Relevé de portefeuille

Frais exclus, facturés en sus
•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

1 Les frais du fonds (TER) sont intégrés directement dans le calcul du prix du fonds de placement

Commission annuelle

Dépôt-titres (CHF) Yield, Balanced, 
Growth, Equity Fonds tiers

Tous les montants Gratuit 1 0.25 %

1 Les frais du fonds (TER) sont intégrés directement dans le calcul du prix du fonds de placement

Mode de calcul

La tarification ci-dessus s’applique à chaque dépôt-titres 
de manière individuelle

Facturation

•	 Trimestrielle
•	 La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés 

en Suisse ou au Liechtenstein  

Frais inclus
•	 Commission d’administration
•	 Commission de conseil
•	 Commission de courtage
•	 Encaissement de coupons et de titres
•	 Transactions en capital
•	 Frais de compte liés
•	 Relevé de portefeuille

Frais exclus, facturés en sus
•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers
•	 Frais de prestations complémentaires 

(cf. « Prestations complémentaires »)

Minimum facturé

CHF 50.- par dépôt-titres en cas de détention de 
fonds tiers

Fonds de prévoyance

Montant minimum d’investissement

Aucun

Montant minimum d’investissement

Aucun

Minimum facturé

Aucun
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Commission de courtage actions et obligations

Frais transactionnels 

Actions 
et titres analogues

Obligations 
et titres analogues

Volume de transactions (CHF) Place de bourses suisses
Place de bourses 
étrangères

Place de bourses                       
suisses et étrangères

Jusqu’à 25’000 1.10 % 1.80 % 0.90 %

De 25’000 à 100’000 1.00 % 1.50 % 0.70 %

De 100’000 à 250’000 0.80 % 1.10 % 0.60 %

De 250’000 à 500’000 0.60 % 0.90 % 0.40 %

De 500’000 à 1 million 0.35 % 0.60 % 0.30 %

A partir de 1 million 0.25 % 0.45 % 0.20 %

Minimum facturé (CHF) 80.- 120.- 100.-

Les taux de commission ci-après concernent l’achat et la vente de titres

Commission de courtage fonds de placement

Type de fonds

Volume de transactions (CHF) Actions, allocations et autres Obligations Marché monétaire

Jusqu’à 25’000 1.10 % 0.90 % 0.40 %

De 25’000 à 100’000 1.00 % 0.70 % 0.30 %

De 100’000 à 250’000 0.80 % 0.60 % 0.25 %

De 250’000 à 500’000 0.60 % 0.40 % 0.20 %

De 500’000 à 1 million 0.35 % 0.30 % 0.15 %

A partir de 1 million 0.25 % 0.20 % 0.10 %

Minimum facturé (CHF) 80.- 100.- 80.-

Les taux de commission ci-après concernent l’achat et la vente de titres

Particularité

Le tarif applicable aux transactions inférieures à 
CHF 800.- pour les places de bourses suisses, res-
pectivement CHF 1’200.- pour les places de bourses 
étrangères, est de 10 %

e-banking et Mobile Banking - réduction du tarif de base

•	 50 % de rabais sur les tarifs de base pour les opéra-
tions sur place de bourses suisses

•	 30 % de rabais sur les tarifs de base pour les opéra-
tions sur place de bourses étrangères

•	 Ces réductions ne sont pas applicables au mandat 
BCF Conseil

Mode de calcul

Tarification non cumulative

Frais exclus, facturés en sus
•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers
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Commission de courtage produits dérivés

Frais transactionnels

Frais exclus, facturés en sus

•	 Taxes de places de bourse
•	 Timbre fédéral de négociation
•	 Frais de tiers

Marché Eurex 1 Frais

Actions et indices CHF 125.- +0.50 % du montant de la prime

Opérations futures Sur demande

Autres marchés Frais

Sur demande

1 Suisse et Allemagne

Placements fiduciaires à échéances fixes

Montant minimum d'investissement CHF 500'000.- ou contre-valeur

Commission annuelle 0.40 %

Minimum facturé CHF 400.-

Remboursement anticipé
Sous réserve de l’accord de la contrepartie, des frais supplé-
mentaires d’au minimum CHF 250.– s’appliquent

Placements fiduciaires

Placements fiduciaires « on call »

Montant minimum d'investissement CHF 500'000.- ou contre-valeur

Durée minimale 7 jours

Commission annuelle  0.50 % 

Minimum facturé CHF 200.-

Augmentation / réduction de capital CHF 100.-

La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés en Suisse ou au Liechtenstein
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Comptes métaux

Prestations complémentaires

La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés en Suisse ou au Liechtenstein

Devises

Contre-valeur (CHF) Agio (opération au guichet)

Jusqu’à 50’000 1.00 %

A partir de 50’000 0.50 %

Minimum CHF 10.-

Commission annuelle 

Tous les métaux 0.35 %

Minimum CHF 100.-

Frais de prélèvement / versement physique

Or CHF 100.- par kilo

Argent CHF 85.- par kilo, TVA en sus

Platine et palladium Sur demande, TVA en sus

Versement et prélèvement en monnaie étrangère sur un compte de la même monnaie
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Prestations complémentaires 

La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés en Suisse ou au Liechtenstein

Encaissement de dividendes, de coupons et de titres

Dividendes d’actions Frais

Dividende payable en CHF Gratuit

Dividende payable en devise étrangère 
dont le titre est coté en Suisse

Gratuit

Dividende payable en devise étrangère 3.00 %

Minimum CHF 2.- par dividende

Coupons d’obligations Frais

Emprunt suisse et étranger en CHF Gratuit

Emprunt en devise étrangère 
(y compris coupons avec domicile de paiement en Suisse)

3.00 %

Minimum CHF 2.- par coupon

Remboursement d’obligations Frais

Emprunt suisse et étranger en CHF Gratuit

Emprunt en devise étrangère 
jusqu’à contre-valeur de CHF 50’000.-

0.75 %

Emprunt en devise étrangère 
à partir de contre-valeur de CHF 50’000.-

0.50 %

Minimum CHF 10.- par remboursement

Transactions aux guichets
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Prestations complémentaires 

La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés en Suisse ou au Liechtenstein

Relevé fiscal suisse

Demande de remboursement de l’impôt anticipé / à la source

Cours fiscal et cours de change – titre suisse et titre étranger CHF 2.50 par valeur

Cours fiscal et cours de change – titre étranger avec retenue 
d’impôt USA et/ou une imputation forfaitaire d’impôt

CHF 2.50 par valeur

Indication du rendement annuel – titre suisse et titre étranger CHF 4.50 par valeur

Indication du rendement annuel – titre étranger avec retenue 
d’impôt USA et/ou une imputation forfaitaire d’impôt

CHF 6.50 par valeur

Minimum facturé CHF 50.- par relevé fiscal

Impôt anticipé / retenue complémentaire d’impôt USA
2.00 % du montant rétrocédé
Minimum CHF 50.- 
Maximum CHF 500.-

Impôt étranger à la source 1
8.00 % du montant rétrocédé
Minimum CHF 50.- 
Maximum CHF 500.-

Les frais de tiers sont facturés en sus

1 Disponible pour les personnes domiciliées en Suisse, conformément aux conventions de double imposition applicables

Transfert de titres

Titres suisses CHF 100.- par position et par destinataire

Titres étrangers CHF 150.- par position et par destinataire

Les tarifs peuvent être majorés de frais supplémentaires 
réclamés par nos correspondants

Planification patrimoniale

Premier entretien Gratuit

Mandat de planification patrimoniale CHF 250.- par heure
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Prestations complémentaires 

La TVA est facturée en sus pour les clients domiciliés en Suisse ou au Liechtenstein

Client numérique et banque restante

Client domicilié à l’étranger

Sociétés de domicile

Client numérique CHF 500.- par an

Banque restante CHF 300.- par an

Gestion CHF 20.- par mois

Ouverture CHF 5’000.-

Gestion CHF 5’000.- par an
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Dispositions générales

Tous les tarifs indiqués en CHF sont aussi valables pour 
la contre-valeur en monnaie étrangère.

Les taux et les conditions peuvent être modifiés en tout 
temps et sans préavis.

Pour toutes les prestations n’étant pas expressément 
visées par le présent document, les conditions et tarifs 
applicables sont ceux figurant dans les brochures ou sup-
ports d’information correspondants.

Ce document informatif n’est ni une offre, ni une invita-
tion, ni une recommandation pour l’achat ou la vente de 
produits spécifiques. 

Les tarifs indiqués sont des tarifs annuels, calculés men-
suellement sur la base des avoirs déposés (hors TVA, le 
cas échéant). La base de calcul correspond aux valeurs 
des actifs à la fin du mois précédent. La Banque peut 
déroger à ces principes pour certains tarifs.

Le mois correspondant à l’ouverture du mandat n’est 
pas facturé.

En cas de clôture, les frais périodiques pour le trimestre 
en cours sont calculés jusqu’à la fin du mois en cours.

Les éventuels coûts indirects des instruments finan-
ciers utilisés (par ex. taxes de gestion de fonds, frais 
de transaction dans le cadre des fonds utilisés ou Total 
Expense Ratio (TER)) ne sont pas inclus dans les tarifs.

Les frais de conversion monétaire, encourus lors d’une 
opération libellée en monnaie étrangère, ne sont pas 
inclus dans les tarifs.

La BCF se réserve le droit de facturer un supplément ou 
des frais additionnels pour des prestations et produits 
nécessitant un investissement de temps ou de travail 
exceptionnel.

Pour de plus amples informations sur nos prestations, 
nous vous prions de vous rendre sur www.bcf.ch/tarifs. 
Votre conseillère ou votre conseiller se tient à votre 
disposition pour répondre à vos questions.
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Bd de Pérolles 1
Case postale
1701 Fribourg

0848 223 223
www.bcf.ch


